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DÉMOLITION D’UNE CONSTRUCTION MENTALE : 
LE PREMIER JUBÉ DE CHŒUR  

DE SAINT-JACQUES À LIÈGE (1538)

par Pierre Colman

laus et honore deo optimo maximo 
cujus adjutorio et gratia hoc opus adimi 

letum est, anno salutis humane millesimo 
quingentesimo tertio octavo sub d. nicolao 

balis hujus monasterii abbate xxxix

Telle est l’inscription assez bien conservée publiée par Édouard Lavalleye  
dans la Notice historique qui complète la monumentale monographie de 
Jean-Charles Delsaux sortie de presse en 1845.

La transcription est entachée d’erreurs, comme le prouve celle qu’a 
fournie Théodore Gobert en 18911 : il fallait lire honor, et non pas honore, 
gracia et non pas gratia, adimpletvm, et non pas adimiletum, humanae 
et non pas humane, trigesimo et non pas tertio ; les J étaient des I et les 
U des V, conformément à l’usage romain.

La disposition des cinq lignes de texte a été fidèlement reproduite, 
quant à elle, puisque l’un des mots est coupé, celui qui est au bout de la 
deuxième.

Ces lignes se lisaient sur une pierre, au centre du mur, à 2m40 du sol 2, 
au-dessous du cul-de-lampe qui soutient la tribune de l’orgue, un endroit 
où deux fortes moulures verticales délimitent un espace d’une trentaine 
de centimètres de large seulement. Elles étaient si discrètes qu’elles ont 

1	 Les rues de Liège, t. 2, 1891, p. 93, col. 1. Inchangé dans la version revue et augmentée 
Liège à travers les âges, t. 3, Liège, 1926, p. 348, col. 2 et dans la réédition abondamment illustrée 
Liège à travers les âges, t. 6, Bruxelles, 1976, p. 259.

2	 H.  van Heule, Le cancel de l’église Saint-Jacques de Liège, dans Chronique 
archéologique du pays de Liège, t. 17, 1926, p. 56. 

1  Bonnivert         ?? p. A4 + ?? ill. N/B et ? ill. COUL.
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échappé à l’attention, pourtant soutenue, de Mathieu Brouerius van Nidek, 
de passage en 17053.

En 1891, l’inscription était devenue presque illisible. En 1926, des 
traces de la date restaient visibles4. Se voyaient-elles encore en 19525 
et en 19756 ? Il faut en douter. Rien ne s’en discerne sur la planche 11 
de l’album de Delsaux. Sur la magnifique photographie prise pendant la 
première guerre mondiale (fig. 1), le contour capricieux d’un cartouche se 
devine à peine.

De toute évidence, les mots étaient peints, comme ceux qui, dans 
le chœur, indiquent la hauteur atteinte au moment où la construction 
s’est interrompue, en 1421, et qui ont été rafraîchis vers 1844, eux, 
médiocrement d’ailleurs.

C’est vraisemblablement par souci d’économie, peut-être à titre 
provisoire, dans l’attente de jours meilleurs, que l’on s’est contenté de si 
peu pour commémorer la fin de travaux qui ont exigé un effort financier 
écrasant, conduisant assurément à contracter de lourdes dettes. En tout cas, 
la reconstruction de l’avant-corps a été renvoyée aux calendes grecques, 
bien à regret, sans nul doute.

La traduction ne présente pas de difficulté : Louange et honneur à Dieu 
très bon et très grand, avec l’aide et la grâce de qui cet ouvrage a été 
accompli l’an du salut de l’humanité 1538, sous Dom Nicolas Balis, 
trente-neuvième abbé de ce monastère.

Est-ce bien l’achèvement de l’église qui est ainsi commémoré, comme 
on l’a longtemps considéré comme évident ? On a adimpletum et non pas 
perfectum (achevé ou parachevé) et le bâtisseur du chœur et du transept, 
l’abbé Jean de Cromois (1506-1525), est passé sous silence. Dès lors, 
il s’agit plutôt de la fin du chantier des nefs.

Voici plus d’un demi-siècle, un auteur fort savant, Jan Steppe, en a 
jugé autrement : à son avis, hoc opus c’est un jubé démoli fort peu de 

3	 L. Halkin, Une description inédite de la ville de Liège en 1705, Liège, 1948, p. 36-43. 
Le voyageur a lu sur le socle de la statue de saint Jacques : d:o:m: in honorem beati iacobi minoris fratris 
dni patroni nostri (p. 39). Pièce à ajouter au dossier que j’ai constitué voici peu : Le Majeur et le Mineur. 
Dix siècles d’usurpation rampante en l’église Saint-Jacques, dans Trésor de Liège, n° 45, 2015, p. 2-6.

4	 van Heule, o. c., p. 56. 
5	 J. Steppe, Het koordoksaal in de Nederlanden, Bruxelles, 1952, p. 170-175.
6	 R. Forgeur, Le grand orgue de l’église Saint-Jacques à Liège, dans L’Organiste, t. 7, 

1975, p. 2, n. 3.
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temps après son érection7. L’ouvrage dans lequel il expose sa thèse a 
été couronné, puis publié par la Koninklijke Vlaamse Akademie. Il est 
magistral au point d’inhiber l’esprit critique de ses lecteurs : d’abord celui 
de Richard Forgeur, légendaire, en l’occurrence balayé par une conviction 
ravageuse8  ; et ensuite, de proche en proche, celui de maints autres9, 
y compris le mien10, qui aurait dû se réveiller plus tôt.

7	 Steppe, o. c., p.170-175 ; louable prudence, mais dans une discrétion condamnable : n. 67.
8	 Forgeur, o. c., p. 2, n. 4.
9	 R. Didier et H. Krohm, Les sculptures médiévales allemandes dans les collections belges,  

Bruxelles, 1977, n° 105, p. 229.- S. Wagini, Der Ulmer Bildschnitzer Daniel Mauch (1477-1540), 
Ulm, 1995, (Forschungen zur Geschichte der Stadt Ulm, 24), p. 94-96 ; bémol trop discret à sa 
conviction : n. 252.- P. Paquet et I. Lecocq, L’église Saint-Jacques, dans Le patrimoine exceptionnel 
de Wallonie, Namur, 2004, p.  337 (à comparer avec P.  Paquet, L’église Saint-Jacques, dans 
Le patrimoine majeur de Wallonie, Alleur-Liège, 1993, p. 278).- M. Hirsch, Ein neuer Myron. 
Daniel Mauch in Lüttich, dans Daniel Mauch. Bildhauer im Zeitalter der Reformation, Ostfildern, 
2009, p. 82, n. 51.- B. Van den Bossche, Die Lütticher Skulptur und Daniel Mauch, ibidem, p. 90. 
Voir aussi les sites Internet BALaT et Les guides de Saint-Jacques.

10	 P. Colman, Le Majeur et le Mineur…, o. c., p. 3 et 6. 

Fig. 1 − La partie inférieure de la paroi qui ferme à l’ouest la nef de Saint-Jacques.
©  IRPA-KIK, Bruxelles (B19346/1914-1918).
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Un jubé est une clôture monumentale qui sépare le chœur de la nef. 
Le nom vient du latin jube (ordonne), le premier mot d’une prière qui 
se prononce du haut de cette tribune. Les témoins monumentaux en sont 
devenus rares, le Concile de Trente en ayant recommandé la suppression11.

Sur la paroi qui ferme la nef à l’ouest, au-dessus de l’emplacement 
de l’inscription disparue, une galerie qui va d’un bord à l’autre aligne 
les douze apôtres, assis dans des niches. Elle est dotée en son milieu 
d’une saillie polygonale, un peu plus haute, dotée de cinq niches 
supplémentaires. Au centre, la Vierge debout portant l’Enfant, couronnée 
par deux angelots. De part et d’autre, un ange thuriféraire. À l’un des deux 
bouts, du côté sud, saint Jean-Baptiste, reconnaissable à l’agneau mis à ses 
pieds ; du côté nord, un homme debout qui tient un grand phylactère, sans 
doute un prophète. La saillie est supportée par un grand cul-de-lampe. 
Le blason de l’abbé Nicolas Balis s’y affiche. Plus bas, un vieillard en 
buste dont la longue barbe est soufflée de travers, un bonnet sur la tête, 
un livre à la main ; on reconnaît en lui le prophète Isaïe, alias Ésaïe, sans 
preuve à l’appui. Attendu que, tout en bas, un culot sculpté en fort relief 
met en scène, fort confusément, le Massacre des Innocents, mieux vaut 
pencher pour Jérémie12.

Si l’on en croit Jan Steppe, ce sont là les restes réemployés d’un jubé 
installé en 1538 sous l’abbé Nicolas Balis et démoli dès 1602 pour faire 
place à un nouveau, par la volonté de l’abbé Martin Fanchon (1594-1611). 
Le remplaçant a été sacrifié au XVIIIe siècle, mais d’amples vestiges en 
sont venus jusqu’à nous : les deux autels transférés au fond des bas-côtés 
en 1893.

L’église abbatiale n’a pu rester sans jubé jusqu’en 1602, dit is 
uitgesloten, proclame Steppe13. Aucune preuve. La création, certainement 
fort coûteuse, d’un jubé tout en pierre paré de sculptures devait-elle avoir 
le pas sur l’achèvement de la nef ? Achèvement qu’il ne faut pas situer en 
1552 ou peu auparavant14 : la date en question est celle de la consécration 
complète à l’occasion de la bénédiction de Herman Rave, le successeur de 

11	 J. Turner (éd.), Dictionary of Art, Londres et New York, t. 28, 1996, p. 293.
12	 Comm. prof. Benoît Van den Bossche, invoquant Mt 2, 16-18.
13	 Steppe, o. c., p. 172.
14	 L. Hendrix, L’église Saint-Jacques à Liège, Liège, 1928, p. 17.- Steppe, o. c., p. 170.- 

Hirsch, o. c., p. 82.
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Nicolas Balis ; une consécration partielle avait suivi de près l’achèvement 
du chœur en 151515.

Force jubés alignent ainsi les douze apôtres, souligne Jan Steppe, à 
juste titre ; mais la ressemblance n’a rien de décisif, attendu que plusieurs 
tribunes d’orgues le font aussi, comme il le concède en note de bas de 
page16. Il croit voir un lien entre le présumé Isaïe et le grand crucifix qui 
se dressait, croit-il, au milieu du jubé disparu. Il n’a rien à dire au sujet de 
la Vierge, de saint Jean-Baptiste et des apôtres, qui ont évidemment droit 
de cité partout, ni à propos du Massacre des Innocents, qui ne l’a pas,  
lui.

Richard Forgeur surenchérit  : comme tout observateur attentif   doit 
le noter, assène-t-il, les saints n’ont rien à faire avec la musique, mais 
appartiennent à l’église enseignante. Il s’agit en effet de l’ancien jubé 
du chœur daté de 1538 par une inscription visible jadis sous le buste 
d’Ésaïe17.

Chose curieuse, écrit-il ailleurs, la tribune d’orgue de l’église Saint-
Denis, modeste sœur cadette, datée de 1589, de celle de Saint-Jacques, fait 
voir quatre anachorètes, Jérôme, Paphnuce, Fiacre et Onuphre, qui n’ont 
aucun lien avec la musique18. Voilà bien la preuve que son argumentation 
pèche par excès de rationalité.

L’engouement pour l’art antique s’était affirmé avant 1538 à Saint-
Jacques dans les vitraux et dans le tombeau de l’abbé Jean de Cromois. 
Avec ses arcs en accolade et ses boudins entrecroisés, la galerie reste 
quant à elle inscrite dans le gothique tardif. Le cul-de-lampe, orné de putti 
et de sphinges, est, lui, nettement marqué par la Renaissance. Il n’en est 
pas moins indissociable de la galerie, car il a pour raison d’être de soutenir 
son avancée centrale.

15	 U. Berlière, Documents inédits…, t. 1 (seul paru), Maredsous, 1894, p. 57 : quo die 
consecrata est tota ecclesia.- Edm. Reusens, Vie d’Érard de La Marck par Brusthemius, dans 
Bulletin de l’Institut archéologique liégeois, t.  8, 1866, p.  60  : consummatum est solemne 
aedificium novi chori ecclesiae Sancti Jacobi (le nouveau chœur de l’église Saint-Jacques a été 
achevé solennellement) ; compte tenu de solemne, on doit corriger consummatum en consecratum 
(consacré). La chronique a été éditée dans son ensemble sans que l’extrait en cause soit réédité : 
S. Balau et É. Fairon, Chroniques liégeoises, t. 2, Liège, 1931, p. 129, n. 3.

16	 Steppe, o. c., p. 172, n. 69.
17	 R. Forgeur, L’église Saint-Jacques à Liège, 2e éd., Liège, 2005, (Feuillets archéologiques 

de la Société royale Le Vieux-Liège), p. 47 ; voir aussi p. 21, 22 et 46. 
18	 R. Forgeur, L’église Saint-Denis à Liège, 2e éd., Liège, 1971, (Feuillets archéologiques 

de la Société royale Le Vieux-Liège), p. 16.
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Il présente une grande hauteur et des proportions étirées ; ce n’est jamais 
le cas dans les rares jubés pourvus d’un cul-de-lampe. Il est axial et l’a 
toujours été, si bien qu’il n’a pas pu faire partie d’un jubé axé sur une 
grande porte, ce qui semble une norme invariable dans nos régions et ce 
dont la cathédrale Saint-Lambert fournissait l’exemple19. Le jubé disparu 
avait deux portes, suppose Steppe20. C’est contre toute vraisemblance.

La galerie est collée au mur ; elle n’offre aucun espace propre à accueillir 
des chanteurs de part et d’autre des orgues, plaide Steppe. Ce n’est pas elle 
qui doit remplir la fonction, mais bien la tribune, faite de bois, dont elle est 
le support. 

19	 R. Forgeur, Les gravures du livre de Xavier van den Steen sur la cathédrale Saint-
Lambert, dans Bulletin de la Société royale Le Vieux-Liège, t. 5, n° 125, 1959, p. 351-354.

20	 Steppe, o. c., p. 173. Aucun témoin n’est invoqué. Le jubé de Rhenen (ibidem, fig. 86 et 87) 
ne fait pas exception, qu’on ne s’y trompe pas. En Allemagne, il en va tout autrement : Turner, o. c., p. 292.

Fig. 2 − Vue de la galerie prise en oblique et en contre-plongée.  
© IRPA-KIK, Bruxelles (KN7011/1997).




